
TRAITÉ DE PAIX AVEC LA FINLANDE

Le -0 Signé à Paris le 10 février 1947

cjubiq ule-n de Grande-Bretagne et. d'Irlande du Nord, l'Union des
cl4ede oitqe Socialistes, l'Australie, la République Soviétique So-
quie> l e i'1.i55ssC, le Can-ada&, l'Inde, la Nouvelle- iélande, la Tehécoel0'Va

PUiqu SoitqeScaisedUrîe 'nion, Sud-Africaine, en
le ù Iéu"qu oitiu oiait dkantn as as'n guerre avec la Finlande et ayant participe à la lutte Contre

"-Pè européens ennem is avec des forces militaire importantes, désignés
lane d)Ios e nom de "Puissances Alliées et Asociées,") d'une part, et la Fin-

Itéric,,eura que la Finlande, qûl a conclu une alliance avec IlOuIe
d'e P 'neeta participé à ses côtés à la guerre contre le Royaume-Uni , l"'Unio

Qiisa, es Soviétiques Socialistes et d'autres NatiosUisprtsaar
1I dans cette e tembe14,l;ilad es o

qu'l, 11sdérnttoutefois que,, le 4spebe14,l ilneacsétue
,lis rihtaires, contre l'Union desý Républiques Soviétique Socialistes'
selaest, etirée de la guerre contre les Nations Unies et qu'llaroiP

te Ibre 1 a-et l'Allemagne et ses satellites et, qu'après avoir conclu, e1
des un armistice avec les Gouvernenments, du ROYauie- U ons

niesbiue oitqesScaiteaisn au nom des Nato~
rni 5iceI ri eéblueSoitqeSoilseasan avec la Finlande, a loyalement exécuté les conditions de l'Ar-

ýeu onsiérant que les Puissances Alliées et Associées et la Finlande sonit dé-

4s' Q se ,Ynclure un traité de paix qui règle, en conformité aveclsprf<
~~U5 apt'les questions demeurant en suspens à la suite des événements ci1

P.~~~ ani 1et qiforme la base de relations amicales entre elles, peme
i1nland au Puissances Alliées et Associées d'appuyer les dernan& que l

ur o ur devenir membre de l'Orgaisto de Ntions Thuies;
et p~our cs tute c onvention conclue sous les auspices des NtosU1s
Pl de ~<'cie rn Îf ont décidé de proclamer la cessatoe eléa eger

'V Oel.eà cet effet le présent Traité de Paix et ont, à ces fins, désignlé les
reo 8 lre3soussignés, lesquels, après présentation de leurs pleins POU-

n'u n bonne et dne forme, sont convenus des articles suivante».

PARTIE I

CLAUSES TERRITORIALES

au8 Ar i

jq>-Le frntiresde la Finlande, telles qu'elles sont indiquées sur la carte
Janier11rsntTraté(annexe 1) demeureront telles qu'elles étaient au

1941, sous réserve des dispositions5 de l'article suivant.


